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ARTICLE PREMIER

Compléter l’avant-dernière phrase de l’alinéa 20 par les mots :

« , avec le consentement de la personne menacée. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’inscription au fichier des personnes recherchées ou sur son passeport de l’interdiction de
sortie du territoire pour une personne menacée de mariage forcée doit être limitée dans le temps et
doit avoir son consentement.


